
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Poitiers, le 9 novembre 2023

Réaction du préfet de la Vienne à l’audience sur le contentieux sur la procédure de
retrait des subventions de la Ville de Poitiers et de Grand Poitiers à l’association Al-
ternatiba

Le préfet a pris connaissance du sens des conclusions du rapporteur public et attend
désormais la décision des magistrats du tribunal administratif.

Lors de l’audience, le représentant du préfet a rappelé que la discussion ne porte ni
sur la liberté d’expression, ni sur la liberté d’association, puisque le village des alterna-
tives a pu se dérouler librement, mais bien sur la subvention publique.

Il a rappelé les principes du Contrat d’Engagement Républicain, soulignant que des
ateliers de « désobéissance civile » incitant à des actions violentes, des dégradations
de biens ou des actes contraires à la loi, ne sauraient être financés par des subven-
tions publiques. Il a notamment rappelé que ces ateliers se sont déroulés quelques
jours avant les violences commises à Sainte-Soline, auxquelles ont pris part des repré-
sentants des associations animant ces ateliers.
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